
 

Cultivons l’innovation autrement 

Sillage
®

 

L’anti-mildiou systémique 
à cadence 14 jours 

Le fosétyl-al et le métirame conjuguent leurs effets pour une  
protection totale 
Sillage

®
 associe l'action fongicide préventive et de contact du métirame à celle, préventive et 

systémique, du fosétyl-Al 
 

 Le fosétyl-Al agit par son effet fongicide préventif et aussi par son effet de stimulation 
des défenses naturelles de la vigne contre le mildiou ; il possède une systémie complète, 
montante et descendante, qui le met à l'abri du lessivage et permet la protection des jeunes 
pousses 
 

 Le métirame a une action préventive contre un large spectre de maladies : mildiou,  
excoriose, rougeot parasitaire, black-rot 

De l’association résulte Sillage
®
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Sillage
®

 

Carte d’identité 
Sillage® : marque déposée Bayer CropScience. 
Autorisation de vente n° : 9600368. 
Composition : 289 g/Kg de métirame + 471 g/Kg de foséthyl-al. 
Formulation : granulés dispersables (WG). 
Classement toxicologique :  
N : dangereux pour l’environnement. 
Xi : irritant. 
R38 : irritant pour la peau. 
R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. 
R50/53 : très toxique pour les organismes aquatiques ; peut entraîner des 
effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. 
Usages, doses autorisés et nombre d’application sur vigne : 
mildiou, rougeot parasitaire : 4 Kg/ha ; 3 applications maximum par  
campagne. 
excoriose : 3 Kg/ha (dose maximum de 0,3 Kg/hl pour une application d’un volume de 

bouillie de 1000 L/ha) ; 2 applications maximum par campagne. 
Stades d’application sur vigne : stades BBCH 13-81. 
Délai d’emploi avant récolte sur vigne : 35 jours. 
Délai de rentrée dans les parcelles : 48 heures. 
Zone non traitée : respecter une zone non traitée de 5 mètres. 
Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres par 
rapport aux points d’eau comportant un dispositif végétalisé non traité d’une largeur de  
5 mètres en bordure des points d’eau afin de limiter les risques d’eutrophisation. 
Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres par 
rapport à la zone non cultivée adjacente. 

Conditionnement : carton 10 Kg. 
 

Précautions d’emploi lors de la préparation de la bouillie : port de gants  
obligatoire (gants en nitrile ou néoprène EN374), lunettes de sécurité, masque jetable de 
type P3, bottes de protection marquage S5 ou P5, vêtements de travail de niveau de 
protection 4. 
Avant toute utilisation, lire attentivement l'étiquette et respecter strictement les usages, 
doses, conditions et précautions d'emploi. 

731VIGMIE1112EST - Novembre 2012 - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, 
avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 
BASF Agro S.A.S.– 21 chemin de la Sauvegarde - 69130.Ecully cedex - 04.72.32.45.45. 

Période d’utilisation de Sillage
®
 

Contre le mildiou à la dose de 3 kg/ha jusqu’à boutons floraux séparés puis 4 kg/ha à partir du 
début de la floraison. 
 

Utilisation en préventif à cadence 14 jours. En cas de forte pression ou de pousse active de la 

vigne, la cadence doit être adaptée (10 à 12 jours). 
 

Excoriose : un seul traitement lorsque 30% des bourgeons ont atteint le stade D (sortie des 
feuilles). 
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